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ALEXIS TAILLEF3ER Js quUlité,
Demandeur,

Vs.

LOUIS 22LANGEll,
Défen:lcur.

T.LMarguillier en Charge a seul le droit de
faire les -r'coiu'ments desrnes et <denir <ltds à
la Fa>ri<jue ; la nomination par (fs ancicus

.farguillicr5 d'un Procureur Fabricien pour
-remplaerà cet égardle ll argu illier en Char-

tic, est illéga(le.--
Le Demiandeir, se prévalant de l'Acte 12

Vict. ch. 41, intitulé : " Acte pour tdéfinir e
mode de procLd n re à su ivre dans les tribu nauix

judiciaires du Bas-Canada, dans les matières
Iqui Ont rapport à la protection et au règlement

des ilhoits des Corporations, et aux writs le
Prérogative, et pour d'autres fins y mention-

nées," articule, au moyen d'uie Requête Li-
bellée, les raits dont suit la substance :

Que lui, Alexis Taillefer, a été,le premier

Jour de janvier 1850, élt Marguillier en Char-
g le l l'a roisse t. 'Martin, d'après la loi et

Puîsage suivi dans la dite Paroisse ; et qu'il
s'est mis ds lors et est encore cii possessioi de
la dite charge.

Qu'au nombre les devoirs compris d:îiiisl:tcl-
iiiinistriittio générale lcs afllires Le Poivre
et Inrqe d(e la dite 1iroise, que hi loi lui
a exclusit ement dévolus et dont elle le tient
comptIle envers la dite parois<e, sont ceux
de réco:nettr,pntisuivre enp justice t tretouvrie
les boinis de deniers et autrs eré:ices
dites à la dite uire et Fabriqie.

Que. depuis la promotion ditl demitandeir atu
dit oliice de uargillier e) Charge, le fei-
deur ti'a cessé de l ti rover illégalenent laits
lexécution des d (eoirs du dit filice, et qu'il

ne cesse entcor de le fire.
Qu'entr'l t reL tils acteos illégax commis

paLr io m . iiipub ufli:h cil
sou ito. le 20 yntvier 1850,sur la porte de tM-
glise de St. Martin, comportan(t Ine r liisi-
tion aux Iabitats d(e la dite paroisse dce ni
payer qut' lui seul les sommes de deniers dues
Slhi dite (ltuvre et Fabrique, attendi ie lui,
défendeur. avait droit à la percept ion les des

saioimes, il a, ii conséquence, le 26i iu di.t
mois de j:t eier, fiit éliuitmr à sa propre reru- i
lition dle lac Ciour de Circuit dit Circuit tde Ter-

teboiine, iti nom ICde lc dite uvre et Fabri
tIe. luitbru i, Iisoi liatiou contre Frnoçois

Navier Hélunger, rapportable le 1-2 mars sui-

vant, potir une somme de .£. dint le dit Dé-
itturer tit le d(ébiitelrienvers IL dit uc vre

et Fabr:gie.
(lui lt Jlgurat alluie qure le Défit leur,

persévéómiut dans li couisiision de ses eineir-
teieti s illégauxi , a rprjiec ti irt ura t.
a, le 29 janvier, íit mi wrti. iu n nO .lI la

dite (uvne et Fabri i li Gcelle de la Cotir
lis Coin tissaires il lu Pi roisse de Ste. lose,

divers auiitres brefs de sommiation contre les
débiteurtis îe la dite (Eiuvre et Fbrie, et a
procédé et fait procéder contre eux jIsqII'à jit-
getent à sa propre réqusition.)

Que, depuis le ler. janvier, le Défendeur a
fait et continué de faire des régleients le
cotmptrs avec les dlteurs eit général de la

dite uvre et Fabrique, et a composé avec
Cix ei acceptantIt de leur part des billets pro-
Imissoires oui autres reconntiltissictices écr:tes.

Que cen actes d'intrusion dans la chtarge dl i(
Rejiiérait, 'usurpation et dei possession utl lic

de ses droits par le défuedeir, aisi ie d'u- 1

tres de mmrne nature, ont été et sont enîcore
par lui joirntellemilent réitérés, sans l'aito risa-
tion, à l'insu et malgré les défenses et les
soimmatiois expresses à ce contraires du Re-
rquiranct.

Qu'enfin, le défendeur gère de fait les af-
faires de la dite iicvre et Fabriqtie, prétend
avoirdroit de le fitire, et empêche cin les ex-
erçant Ii-mmo, le Rercliérait, d'exercer les
droitsilhérents à saualit de MarguillierCen

Chairge, et reconnus tels par la loi.
Conclusions :-Qu'il émai, au nomi et par

l'autorité d(e deux des lioniorables .Juîges le lt
cour, mi JWrit enjoigniat au dit Louis 3élai-
ger de comparaître etc., pour voir dire et dlé..
clarer que le equérant est le Marguillier enî
Charge cdo (Œuviivie et Fabrique de la Pa-
rOisse St. Marti i et Cin pussession légale dJt
dit office ; que liii, cléfnutideir, n'a aucun droit
à la gestion des aflai res ion plus qu'à Iadimii-
itistration des deniers de la dite ivre et

Fa;riqe ; qu'il soit, ei coiséqieince, élimîîi-
né (ois/cd) ldii dit office de Marguillier ci)

charge de la d ite (ivre etFabrique,en autantt
qu'il s'y est immisce, cin t isturpé les droits
et cii détient encore illégalernent la posses-
sion ; et qu'il lui soit fait défenses de récidi-
ver à l'avenir etc.; le tout avec dépens.

Le demandeur avait appiry'è cette Reciéltc
cra flid<avils inonçant que sfaits art iculéî en

icele étaient vais.
Le jiu r du cmtrpport dut vrit, cn rvacaice,

le D)éteiideir , comitparaissanlt par procut-
relus, fait motion potir rejet cde la inio-
te eri se ftidn:iit sur Pinsuflisance des afjiilrvitq

qip l'acotipagituiaiient, à raison du caractèrce
gTéniéral et vaguie d ler teneur, et dulmai-.
que d'éioieation (reise des faits qu'ils tei-
cIa ieniit à corrbonrer ait soittiei le la Requéto.

Cette obje:-tionî est renvoyée conître le dé-
feniit.r.

3M.l. iBlury et Derote eoccupent pour le
Requér ant.

M1M. Clienier et Dorion pouir le Défenî-
detur.

e idéfeiletr, plaidant arr fond, excipe. à
Ii demande et propose en surbstance :

il î a pas couîInII r.j . ju

plaint le demaneur, ni in s'est iiminiseé
lan s les af'ires de tîargîil iers le la dite

passées depuis dais des assemblées réguliéres
de la Faulique, le 4 juin 18-, le 3 décc -
bre de la iméme année, le 17 juin 1811.9, et le
6 janvier 1850 ; lesquels réuolutions et îimar-
cII Pautorisaient spécialenent à retirer les
deniers de la Fabrique, à ei poursuivre le re-
coivrement oen justice et obteiiir sentence
contre les débiteurs d'iccelle.

Que le défendeur, ainsi engagé par la Fa-
brirltic, comme son procureur spécial, pour
les objets ci-Le.Csis indiqués, est fondal àagir
comme tel, et qu'en le feusanît il ii'a pas prré-
tendu exercer ni Usurper, et, de fait, n'a nii
exercé ni usurpé Poflice île marguillier eii
charge ;---qu'enfin, il n s'est rendu coupa-

bi d'acu e usturation oi intrusion qui soi-
les pourraient autoriser le Rerqiérant à pro-
céder contre lui ide la maniére dont il pré-
teni : le faire, et rendre le déflideur justicia-
ble cles Hioniorables Juges devant lesquIels il
i été assignit à coinparaitre, lesquels n'ont

aucune Juricsdiciion pour prononcer sur les
droits et prétentions que le défendentr petit
avoir à exercer comme procureur dce ouvre
et Fabrique de la dite paroisse St. Mar:ii.-
Conclut u renvoi de la ,Requête avec dé-
pens.

Le Défendeur, outre les excepîtionîs ci-des-
sus, plaida nuîe défense ai fonds iE fait à la
Deniande,et nia touts les allégués diReqcémat
à l'exception dce sa qualité d Me Marguilliern Ci

Charge qu'il acimit spécialeimet.
Le eiqérant ayant attaqué günéralutemnit,
ei droit, comii e inisiiFît aiites et mal fordées

les Ex-eptions du Défendeulir, s parties f-
rent apintées ponr audition sur cette inci-
lent et le Reqiérit I développa les ioyens

suivants par I. Deroie,'iiîn de ses avocats,
à 'eicontre des prétentions du Défeunceur:

10 .- Que les actes dIe tenue des comptes
et cIe percep tion des deniers de la Fabrique
par le Défendeur, tels qî'lil les énonce ei ses
Exceptioîs, constituent I'eipièteient sur les
droits dui lReiiaiiitn ciisa iltualitùLe -Marguil-
lier en] Clia rgr- et Iiiitrursion ldans les fouie-
tions di dit office dud Reqnéra t dont il se
plaint parsa déclaratio.a --- TA'-"î

........ - .m..on sont nvoques par le
Défedcleui r contra ireienat à la loi, et le petu-

vent être accueillis couiine moyens de défen-
Fabriqite, et qu'il n'ia pas troulé le duan- se. sec t nceinuu toute llairre tuterusanLu

deur dans Vexercice cIe la ftunctiut Cu'il exer- . .- Que 'iuiage (invoqué par le Défen- I' uire et Fabrique, et particulièremet les
ce. deuir. comme existanuit depuis un grand nombre créances qui lui étaient dues ;-que, peur

Que, depuis un grind nombre 'années, il clinnées chans la paroi a Si. Jartin,) de con- c'insanstsapés, u des crieurs dei la paroise,
t toutjouis été d'usge dans l paroimse de St. fer la tenue des coipt . de lut FabrJe ut iunommé De Celles, itima aux hbiants de ne I
alatin d'avoir un personne nomme pir une prourctr nommé par elles, est U tisage él-j pas paier auM aguillier ei charge. :auis an
issenblée de lui F'-rque pour tenir les coump- gal et le nul eent, ei autaI g'il iappert pas D(filti que ceux qui pairaiUIt aitu Mar-
tes de la dite lFl .guc, et gui était spè ct- qu'un tel ttsagea it pu pres:rire ctnitre JesI guillier ilnieraient dx fois ;--que le défen-

lement autorisée à agir cmume procureur de dris du demandeur, et qu'un t'allégue pas deur avait institîé dliverses actions u m d

ltl dite Fabrique, pour les régler avec les dlé- qute lianominatiouIi défendeur comune mian-I ' re et Fabique, en recouvrmnt de det-

biteurs dicelle et à en iiursmivr le reco- dtaire exerçai les pouvoirs et les draits de
v rn ient, et ce, vît l imultiplicit é des tllires Marguilier en Chu rge, uit tté consentie (I)Lc rappolutedur di eete nt-certue cpi'le Juge

de la dite J C', brue et à rauisc des désavn- on seulemeut aipprouvée lii Rei.uant rquilit i ltono.içr (thrtlt ta.viti) lit ei ta ni qtue
i uni des- aitunnc-îu ga1uti di it l ' le & urrut

tages qui résu iiient pour lc Fabriquc lac ce dl coi, est le seul teneur res:puoble sr e i tu h. ldeautr dIe povIu iade lat Irai desi-qa

Jtue cette Luatiiinis!ration étaiti liussée aux compes de laFaiqltue, à légard desqpuels il Igiu l e de dléueu-r ltius puvucr" JHy a duoe eu

.\targuillirs qui, le plus suveut, ou man- est mmo contraignable par corps. I intrue. 1! Rt1éut n' ti ipathé d'unedléati- -
lliiuaiet les -,coliui:ssances necess:uires pur 3 .- Que 'iîeu pacité rative des Mr- outuilts auaders de crs rtrainms, inti une

i <tid.11iwrn de Ieiur pot des droits lit iluutéranitf -ile sa
t-ir lis dits compiits, oUnivaient pas le guilHiers compubles t'est pas une raison ce qultué de Utiler cii chua. Voici. au ristc.a t
teplrs cde ho íir. dcntuce de leurs droits, mais un motif pouurversionditclii dupoeuer qui t troîuoralte Juu'les
Que le dlfcndeur a été engagé le 3 oût e.ux dIe se fairc assister, aii lbesoii, dans la pa;uro'tc'ls qui Suivt :

18.5, uir le CI et les iarguilHers anucins gestion des adlires et lutenuedes comptes.. .. Ac-<le Nicqjrîdarrt "t tub o(, rl d si te frnte-
lucdit Joti ecitpt r <itiue, d'pic-i la iii, tes Mai guttttîis rui-epouviuent

et ulVealux de la dite paroise, po t enir I-s d la Faurite, par les personnes cIe leur " dliiuer leu ir. Cee rueition enut prnm-
collptes de chaque iarguilir comptble le |choix et possédant leur co liance ;et que u é. Tout ce ittàb c i lC ouSra <it de dire

lit dite Fubrque, et ret irer les rutes Les cette ineu pacitt, lorsqi'elle existe, in donne qie la tpoise en droi it étatrlec*ueuiee, pnce que it

banis -t tutres dettes drues à 'EglisC de li di- ps ait Conus!i le Fahrique le droit cd'cxerce r ;-c'"i"li lirtiit ticr il

te paroisse (suivant acte authentique produit), les pouvoirs dhu marguillier comptable, m Iupar a Tc tat the peutitio urrl n Ith e groutat.
et, qu'il- .toujours continué à tenir les coump- conséquent, le droit de les déleguer à d'autres. ' hv latwt < Mcutuir cull o delue their towers.
tes de lut dite Fabrique et a agi coniforrt- -I t .- Que lutrisation dotée cu Dfn- I ha quun(I dio thcn come u. Ale - Court thal

tmtiiit aLu it engaginit, saus dépasser1 e ur Ie 3 août . S par le Curé et les z, a. t .

limites uI îîîmîîdît lui lui a été conféré tant giuilus anciens et iuIIveaIunx, pour tenir les wa nmot ar ,intrrio thetu tlt!oicLte.t" (V. ontirem
par le dit ace que pard i férentes résolutions comptes du cbaque marguillier coiptablc de eralli -i 4 sept. l,'50).

la dite Fabri que, en la supposant vraie, est il-
légale et nulle par rapport au Demuancleuîr,

au préjudice duquel le cnseil ce Fabri-
que, le pouvant lui-iméie tenir les comp-
tes, in'avait pu valableirient transférer au Dé-
fendeur le droit de les tenir ; qu'au surplus.
cette autorisationa ir acte authentique du 3
août i S1-, l eprut valoir quintit à la délégati-
an de nature perpétuelle qu'elle renfern ci

faiveur du Dfeiîdeirt, à l'égard de chaque
iirgiuilier cil charge à venir, à compter le

sa dete ;cu'elle nli'a lpu avoir effet, quant atu
rcuér t pour pannée IS50; et que la réso-
lition du G janrvier 1S50, par laquelle le Dé-
fenîdeuir sc rait sp&ialemuent atto is à tenir
ls croiiptcs de la Fibrirje, n'a pu ravir att

ReqtuJtéraIut les droiis dont il aIl-gue s'être mi
en possession dls le 1er. janvier IS50.

5 0 .- Que, 'ignorance de la loi n'excusant
pas, le Défendeuir i'est pas recevable -àse
prv-aoir Ie la procutiration il I egale que nui a
donnée Il Conseil dce Fabrique, laquelle est

un acte de nil effet pimo fciî.
6 0 .- Que, d'aprés la disposition générale,

et surtout, la preimiérc section de l'Acte 12
Vict. leh. 41 (précité), cette Cour ut juridic-
tion -sur le Defendeur et peuit prononcer sur
les droits et les prétentions respectives des
parties cun vertu de la pouruiiLte actuelle d L
R equérant.

La Cour, aprés délibhré. rend jugement.
le 2 septeiibre 1850,. mîaiitenanut les excepti-
ons :li é Dlbudl 1eur, et rejetit. les réponses

en droit (elem urrer) du Req ra-tt, sur le prin-
cipe que Palégué dii eaDéfendeur countre la

Demnde, (diau.t iu'il n'al pas fait acte d'in-
trusion) est st Lsaut et qu'il n'y a pas lieu
pour la Cotr chde statulier présentleu:nIîut sur
les objections c drit osoulcvées parle Requué-
ran t. (1)

Les parties pracédant à 'eiiquiète, le Re- I
-umut mit eI r-ie qut'il a été élut nmar-

g.iHlier ei ciurge relon mo:i rang cP neienne-
té, contumémntu à luage de la paroisse
St. aurt, et qu'il a ris poSSessionli loLI e
le 1er. jan vier 1S50;-qtie, peu d jo i.rsaprés,

.ég lite, a issuc un uoiuin-,
soi intention cIe remplir tous les devoirs die la
charge, et intimer aux panerissens de s'adres-

LE MONTAGNARD
ou tLis
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(pctreiere panrie, nos.)

(Suite.)

En vain le digIe iupuischerchait à la con-
soler, le: travaux dle sa. scetion l'>ignaient

soouvnt, et il lii fid lait lie pas néghger sonu
rôle le rép>ubliin otir Conserverdnils soit

(Ilttrtier s e ti els n e réputtion. Piivre trac-
CîtIS, àt 'îuEî les étredîLVeS colîieUlgI-s 0oit met-
tait son civismilî

Jeanne, triste :t pinsiv ,ait tn soir iill-
yte Contre les bi rreauix d(e sa feiétre, lorsque

(,iaiI lic .p rte s'oivrit,Il jeuntIc filîle trossail-
lit el tatiruna vi vellieut la tête.

hi bien !.. cI iL-elle cil apercevant. Gracchus,
\'OIili'avez rien ri ullpis ?

R ien, n i iiifat, répondit le iramvhoim iii e
ei liii irenant lt imain et cil la buisaît sur le

front.
Riien 1..répéta .1n caitiedont la tète s'iicli.

lia doilocti seuiîet.
C'est-à-dire buti e nouvelle, mon enfant,

cur si quelque chose dle fatal clait t'arr;,ce
serauit à leure qu'il est le bruit cIe toute lt
ville. Vorýois, Janne, il ue faut Pastocujourus
étre ainusi triste et abattute.

ion ami, leu ccner a :les presutimneis dot-
lou eux.

Le c-n.r es'.souvent le plus terrible des im-
r eunts,sriout par lu temps qii court.

'ai itenurudicre iqu'il yaVait cu bien des
cendailnIluiTiouus ces jourins-ci ?

Quelques.... unes... balbutit Graielicus... Et
il ajouta aussitôt pour changer lut co1ver5a-
lion

Cotient -ua tmamtait Gracchus h
Tujcurs sotffralle. ilc S'estm isc sur soi

lit il y a une heure pour prendre un tipeiu de
rpos.

Ahi ! ça, Jletlie, reprit Gracchîuîs c t'ilIce-
tuttt titi tir des plus eutjols c'est attjourdhui
ecadi, coirme ilsàl s'achrit à ire. JusqIn'à

rJuimidi, je suis libre coîurno. 'cPaicr ; où veux-tit
que nous tlions ce soir i

N iile p it , m onssie.pr G ri etds.
Oh Jvalnneiiin Ruî lje t'out stiupi, hurîtîs

garde voilà deux ciînos enquat Ucmotîs-
A1t1i1lc part, puremierr erimîe. Lua ctpuhhirjuu
nuie ciiet iii.l rlaii q' aille iqueclqute
mi-ilt 'décadi et qu'on s' y utiise. Poiur ce cri-
ne là, ce qui peut arriveride u is doux, c'est

cte en- .nvyé à lc iGuyanve, fort vihaina iys.
filonsieur Gracch/us, second crime, bien plts
grav que le premiir.

Oui, c'est miial.dit la jeunci ille avec cette
voix douce qui pénticjtisqtt'atu fond du cœuir;

c'est mai. de vous tapeler onsicur, cir il n'y
a q u'n père qui soiutussi lon qe vous Vêt-s.

A la boun elutre !.. Voyons, je tue veux
pas te Itenter aux Iiàti-ñes ; car umintenant
c'est épountble ce qu'ils y jouent : Le pape
aux Amfr., Ai qisin Jésiis- Chi-isi !..Lt' iîg'-

mentt i.D:cu par les /wonuis !.. La gwM/ine
danmur. A h Iai une idée !-... al!oins aux

'h'cuileries, il doit y avoir grande réjouissance
ces r'ciiph'louuuuîeur( de luI coéutbliitiue;ec qui

ceit dire ; iliumination, tamp.-

Jeantite poussa tliti ri et colat son visage
contre le carreau :

C'est lui, s'écria t..elle..-- Je Pai vi, c'est
Ilui !...

Qîi .. Qui . Jeanne neo gesticule pas ainsi
levnt I' ctr. I. y a des psinuts Je

g~ ste c-st iweîicni

Jeannueu s'était éltanece vers bu porte

C'est lim .. ahi ! c'est lui !... Et tremblante
d'émotion, elle Ouvrit la porte.

Alors on t cenditi ne voix rzqui chantait arr
has dre Pecalier le refrain patriotique :ça ira!

Iiume qui chamiait ,iiisi atpproeihait, car
ses paroles devenaiuet d. plus en Plus Claires
et viblranuttes.

Cet 'est as la voix do Savernay, (dit Di-
puis cn écoutant ait t ecileit.

I1taptistin venait d'euti-cr.
Nouis conutissonîs hpiirtisii( de trop lougue

date pour avoir besoi ile tparher ce son costi-
rie et he sou ialluro jueobicue, qui donna u

teJ.sstaile chintéri it aitpauvre ésidte i
.de lat section de la fraternitó !... Les joues dlu

Baliptisti nii iiiutit lpoinit pâles. Jeanne respi-
ra pluus libr-ientt.

L dige sercitr avant de pronoucer un
tl f lra ht porte avec précution, et colla

tu i 1stut sun oreile contre la serrure puits

oijcurt, 2 d mo'it sel , dit -il eut tlant r-es
ectueiisemet' on bonnet rouge... Bounjour,

moucnîsieur Depuis.
Mrnutère . se i iil trite icVu\e voix

qcu'e comP rimaitudansl ni gciîe.
Dieuî lt rrotge .
IHl-iri ?

hL.-n c-iL est vivalni. ur ponldit aetitin arîî
et ut i d ici qui s' Coheee co e uti tor-

rent sur les lévrs. til. pardonl, mlemoi-

sllo. jtti dit : ikniî, j i sn; C*j-ît motsietur

he. ectutil c je lecoulais cire. ïMois îvoyez'

voucs, il auit nle p;uinlunere j fai Ieiu si petit
dans mIles br d et j i unne tant ?...

Mn bon aptisiiin, i'tcs-vous ias de tla fl-
n.ille L..

Bputistin iilita son front sur la main que
la 1une iltu lui teîd it.

Pourquoi pondatt huit jouîrs. m'avoir laissée
sans nouvelles ? reprit celle ci avec un accent
(Ie rep1rochie.

Ai ! le iselce c'est iu'il s'estt passé
bien dcs choses, et qutiltuit iututes le:; heutes

duli jour et de la nuit pour dtister les liiers
de la rpublique. Depuis ue heure, je rue

pro neclaislitsutpa rcrainte d'étre sui-
vi, etjc itnau qu un instant.... lousieur Jo tutm-
quis m-a chargé de vous <i c que vous so ez

sans iuins tude i voici c untpaier, udcmoiscl-

le, mais il fuilt biei y prendre gar l e ;aprés
Pa voir lu, brûlcz-le, et après l'avoir lut etlé.ni-

pelz vous ce tu'iil contient. Il vors iutdinnieraî.
le oeve siicûrLie nous futhir pirve .r soit tn
M iessag.stit tn avis.Maintnatje mîu'eîu vais.
Tous les jouir oiuîs pris ie u qcu'lil veile sur
vocus. Monsieur le mlirous cen bien content,

mademis une. qund je lli dirai quje lous
ni viie.... Adiet, ulruîsiecur Ditiis, vous ttes
u bien hr-ave hommte ; i y a des actions doie,

la récompnise est là haut...
L Ipt uiti suants isatici e <de rtponse, oui-

vrit la piorte, it utin sigue à Mle De Sutvernmy
et descendit 'escalierereprenant le refraii
ce sa chansou pit riotiqute.

Jleacnne dépl utle papier avec untle Vivacité
frile... Il n'y avaitrque taris lignes.

A pprenuonus les paru cœuiir, dit-elle.
J'aki la mémoire bien duitre, r'ua. Gru..i

chu, et jr suiSi- capabl de '.rut i -r- pas
plus tard que Jeli'mm. Attc.uuls, mon enft,
tiens, prendIs eeti épingle et g 'rav suIr le iriii
des nieits s-'arés. les uns en bas, les uis t

h .Du ditlle si on viendra ilsiicher la.
'iltis les m'lus acilbrég.

.Jd'u ptuur'lait Vépiiigle et g' at les deui-miots
danis toits les coins dIe la ciaimbre.

lhtiintenant, itovyene Jtile., t Graccits
acte dis.tu e mon idéec des Tuileries Ce ut'c e

pus trope d toutes les réjoii-sances et ilui-
nations le sa uumjest; la république, putir 'ir
cette honne louiveîle.

J'irai ùi vous vouîrez, clit li jeunne fille
dontlt c visurge étuit ravoinatut.

AIo.-s, Iiets tout bonnet à cu à banîs tricoloies

tes, contre le gré et mltalgré les déstuvecux dut
Requérant, et qur'il avait persisté dans la
commission de ces actes ;-:'ue le Requrrat
uytilt intenté des actions de dettes ti nom cie
l'R uvre et Facric¡e,le Défendeur éti it inter-

venu, avait recusé le Demandeur, obltiuile
renvoi des actions, et retiré des débiteurs ds
sommes qu'ils avaient soldées entre 1-s maini

dlu Reptrant. (Nots omettons de rapporter
cette partie de epuente qui a ripport aiu
élections des arguilliersàSt. jUartin, la
contestation ue roulant nqie sur la cquestion de
savoir lequel, dil dtfediieur ou dt tmrguiliér
eni charge, avait droit à la perception des de-
niers dûs à la Fabrique.)

Le Défondeur, aprés avoir étalci par ses
traisquestions aux témoins uRe uiant'il
(le Défedur) n'acvit pas accupé le banc
d'cuvre, etci qu'il avait perçu durant ;htsieurs
années, comme procureur de la lirrbrique,
les arrérages qui Ilui étaient cls, Siit;oîqu'il en
soit résulté aucun incouvénient, d _ di
son côté sa nornination comme prete Iaiir de
la Fabrique à Pefflt de perceoir1 lc somuiites
qui lui tuient dies, sous lautorité s 2hir-
gluiliers anciens et nouveaux, ci q ue cet
nsage existuîit depuis lcngtemps da:s la pa-
roisse ;--rti'in'avait jamais prétîunf<î é tru
iargiulillier en ciarge, mais simpleut pr-o-
cureutr dC l Fabrie ;--jii'il dineurtu

pr-s tie l'Eglisc taudis qîur le RlrrîîKîaut eî
était éloigné de plus d'une heue ;---que le

Req uiérattnt ic savait Ii lire ni écrire. talit;S
qLcue le Défendeur était Plune des p-rsonnes
instruites de la Puroisse;--que, jusquuà 1S1,
les notables n'avaient pas icnconr tdans lu-i
élections le marguilliers; et qJavant o
époque, Iy ayant pas de procureur. c'éît.ir
le euré qui suppléait à ces devoirs du iar-
guillier CileCharge ;-qiue toutes h(s affiaires
étaient bien conduites avant Pépoquo à conmpr-
ter de luelle.c peuple avait putitué aux
élections ;-que, depuis en viron deu nis.l
conseil s'était seiléd i en deux palruis, celui
îles anciens marguillieus, et celui iles nuai-
veaux marguilliers élus par le peuple ;-qLe
le dli tfiuendiiur avait été nomm r pur s aonics
agsait coimme secrétaire trésorier, lonc omn-
tme iargiullier;qu'il n'avait fait que percevoir
les arrérages, et avait refusé d les reevoir
pour l'ainée courante ;-qt'il avait été noui-

té par une assemblée des anciens et nou-
veaux iiarguilliers.-Le défendeur produi-
saitt uni acte d'eîngageumîenit et des extraits (ILa
régistre des délibértitions de la Fabrique at-
testant que durant n r longue gcno de
temps qui remonte à 178 ui la Fabrilue dIe St.
M triii avait eu pour iuisag e coi-tuer un
procureur pour 'adinéc(istration srmI es

aliires de la Fabriqiue.
Le -1. mars 1SM, tSonl1 ionneuir le Jogo

Suh, cvaunt de rendre Jugement, résumto
ainsila cause .

". Le Demandeurl (Rr.quiérant) se riaint cia
ce quc le Déffndeur s-esit niiscédan.s I
fonetion de larguillir eun charge pur la pa-
roissr S,. arti, in speci auttl es c s qui

iotiven.t sut requcléte. Le Détèuulendem a répon-
dî iru'il tenait des curé et anciens Iar-

guilliers le pouvoir d'agir comme procuredur
et le faire les actes dénoncés sa cherge.

Deux guestions sont présenttement soumises
à la considraution de la Cotir:-l 1 Y at-it

eu intrusion de la art dut Défeuder? l
Si leD éfendeur a com is une intriom, I au-
torité qu'il invoque pour hc justie-r is.u.clle
une autorité suflisate ? La Cotu n'r-
tient aucun doute sur le point de dOit que Is
actes dénonc.és sont de ceux que le Marguil-
i enu cnhurge était appelé à afitre lui-te-


